
Un salarié a-t-il le droit d’utiliser des ressources de l’entreprise
pour un projet personnel ?

Réponse courte

Un salarié n’a pas le droit d’utiliser les ressources de l’entreprise pour un projet personnel, sauf s’il dispose d’une

autorisation expresse, préalable et spécifique de l’employeur. Toute utilisation non autorisée constitue une faute

disciplinaire, pouvant aller jusqu’au licenciement pour motif grave en cas d’abus ou de préjudice pour l’employeur.

L’autorisation éventuelle doit être formalisée par écrit (règlement interne, charte informatique, note de service) et

préciser les modalités d’usage. En l’absence d’une telle autorisation écrite, l’utilisation des ressources de l’entreprise

à des fins personnelles est strictement interdite.

Définition

L’utilisation des ressources de l’entreprise par un salarié pour un projet personnel désigne toute mobilisation de

moyens matériels, immatériels ou humains appartenant à l’employeur, en dehors de l’exécution des missions

professionnelles prévues au contrat de travail. Cela inclut notamment les équipements informatiques, logiciels,

fournitures, locaux, véhicules, temps de travail, ainsi que l’accès aux réseaux et bases de données de l’entreprise.

Cette notion recouvre également l’utilisation des outils numériques, des adresses e-mail professionnelles, des

téléphones, ou de tout autre support mis à disposition par l’employeur, dès lors que l’usage sort du cadre

strictement professionnel.

L’utilisation à des fins personnelles peut concerner des besoins privés, associatifs ou entrepreneuriaux, et doit

être distinguée de l’usage toléré à titre accessoire, qui reste soumis à des conditions strictes.

Conditions d’exercice

En droit luxembourgeois, l’utilisation des ressources de l’entreprise à des fins personnelles est en principe interdite,

sauf autorisation expresse, préalable et spécifique de l’employeur. Cette interdiction découle de l’obligation de

loyauté et de bonne foi du salarié envers l’employeur, prévue à l’article L.121-7 du Code du travail.

Toute tolérance éventuelle doit être formalisée par écrit, par exemple dans le règlement interne, une charte

informatique ou une note de service portée à la connaissance du personnel. L’absence d’autorisation constitue une

faute disciplinaire, susceptible de sanctions pouvant aller jusqu’au licenciement pour motif grave en cas d’abus

caractérisé ou de préjudice pour l’employeur.

L’utilisation du temps de travail pour des projets personnels, même avec l’accord de l’employeur, doit rester

exceptionnelle et ne pas porter atteinte à l’exécution normale des tâches professionnelles. L’accès à des données

confidentielles ou stratégiques à des fins personnelles est strictement prohibé.
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Modalités pratiques

Si l’employeur souhaite autoriser un usage personnel limité de certaines ressources, il doit en définir précisément les

modalités : nature des ressources concernées, plages horaires, limites quantitatives, interdictions spécifiques (par

exemple, usage à des fins commerciales ou concurrentielles), et modalités de contrôle.

Toute utilisation non prévue ou excédant les limites fixées expose le salarié à des mesures disciplinaires. Les règles

doivent être communiquées clairement à l’ensemble du personnel, idéalement via le règlement interne ou une charte

informatique.

L’employeur doit veiller au respect de la vie privée du salarié lors de tout contrôle, conformément à l’article L.261-1

du Code du travail et au principe d’encadrement humain des dispositifs de surveillance. Toute collecte ou traitement

de données personnelles dans le cadre du contrôle de l’utilisation des ressources doit respecter le RGPD et la loi du

1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser explicitement les règles relatives à l’utilisation des ressources dans

le règlement interne ou une charte dédiée, en précisant les sanctions applicables en cas de manquement. Les

salariés doivent solliciter une autorisation écrite avant toute utilisation personnelle, même ponctuelle, des moyens de

l’entreprise.

Les responsables RH doivent sensibiliser les équipes aux risques juridiques et disciplinaires liés à un usage non

autorisé, notamment en matière de sécurité informatique, de confidentialité, de protection des données et de

responsabilité civile. Il est conseillé de documenter toute demande ou autorisation d’usage personnel afin d’assurer la

traçabilité des décisions.

En cas de doute, la prudence impose de s’abstenir et de consulter le service RH ou la direction. L’égalité de

traitement entre salariés doit être respectée dans l’application des règles et des sanctions.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-7 : Obligation de loyauté et de bonne foi dans l’exécution du contrat de travail

Article L.261-1 : Respect de la vie privée et encadrement des dispositifs de surveillance

Article L.414-3 : Consultation du personnel sur les règlements internes et chartes

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Principes relatifs à la protection des données personnelles

Jurisprudence nationale sur la faute disciplinaire liée à l’utilisation non autorisée des ressources de l’employeur

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L’utilisation non autorisée des ressources de l’entreprise, même à titre occasionnel et sans intention de nuire, peut justifier une

sanction disciplinaire. Il est impératif de solliciter une autorisation écrite préalable pour tout usage personnel, afin d’éviter tout risque

de licenciement pour faute grave. Le respect de la vie privée et la traçabilité des autorisations sont essentiels pour la sécurité juridique

de l’entreprise et du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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